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B i l i L E T I X . 

La circulaire adressée par M. le ministre 
de l'Intérieur »ux prelets, sur ta forme à 
doiuitr à la publicité u»s délibérations 
muntupalss occupe aujourd'hui U presse. 

Dans sa circula.re, M. te marquis de La 
'Valette constate que • les délibérations et 
les débats MM» consei s n.ui.icipi.ux ne 

.peuvent être publies oificieilen.eul qu avec 
l'approbation des préfets; e c t e upprobu 
tion uuu-eireUcinaujee sueeiakiutiu poui 
choqua deUlMjialion et ne se IUJ pi.ru i 
qu'aux deJiueraiioiis ti-uiisciites sur l is 
registres du conseil, daus les formes lé
gales. » 

M. le ministre ajoute que « les considé-
c rations les plus gravis cou mandent de 
4. nui in teii ir lus discussions des conseil» 
« municipaux dans la sphère di s intérêts 

*c purement adannisiiaiifs et d' imtèilur 
c qu'elles ne sotsui dénaturées ou par de 
c. dangereuses provoc. tio s ou | a de n -
« gf«t aUo»ap( e l s à u u t v ine |0,.ulhrite.» 

Si l'approbation désormais nécessaire 
peur pub ter les délibérations c ne peut-
être donnée a lava ice et d'une inanièie 
générale comme l'ont demandé quel p «s 
«©usait» muowujpaux », il est probable que 
l'application de la loi s'étendra aux grand? 
centres de population qui ont eu jusqua 
ce jour le faveur d'une publicité pour la
quelle « le législateur a exigé non seule
ment l'autonsatiou mais aussi l'approba 
tion de l'administration. > 

Quelques nouvellistes s'obstinent à pré 
dire pour le 14 octobre, tiuu seulement 
une révolution ministérielle, mais une re-
•tasation législative et économique. C«s 

bruits sont démentJS par des journaux 
îi renient bien renseignés. 

Nous l.sons dans i'Europe, de Franc-

tort : 
4 Grâce à l'énergie du ministre des affai

res étrangères de Fiance, le crime commis 
s«r le sujet français Ott ne restera pas 
impuni. 

« Nous apprenons, en effet, qu'outre une 
réparation matérielle que le Gouverne
ment prussi.n s'est em ressed'jffiir à la 
famille de la victime, M. Droujn de Lhuys 
oxigemie réparation morale qui satisfasse 
au sentiment national vivement froissé 
par l'attentat de Bonn. > 

Une proclamation a été publiée à Liver-
podpar l'arrestation de M. St.phens féuian 
de D.ibmi que l'ou suppose caché. D'autres 
mandas d'amener oui é é lancés contre 
d'i.uresch-'l's fetiians. Los Fenians se réu
nissent chaque nuii dans des maisons de 
Liverpool bien connues, pour y faire des 
exercices militaires. 

Les avisd'Aménqne confirment le bruit 
d'après lequel le Président Divis , aussi
tôt le prononcé du jugement par le tribu
nal devant lequel il doit comparaître, sera 
gracie par le Président Johnson, à condi
tion de r -ster éloigné pendant dix ans, du 
territoire des Etats-Unis. 

Le Courrirr d>« Etats-Unis assure que la 
quest on mexicaine a été examinée daus un 
cous i des ministres tenu à Washington el 
que tous le» ministres, à l'exception d'un 
seul, se sont pronencés pour le statu quo. 

La Gizette de la Bowme de Brrlin 1K sep. 
emlire dit que le païenne»* de l'indemnité-' 

prussienne pour le Laocnbourg a eu lieu 
à la Banque, eu thaters d'argent de Prusse. 

J. REBOUX . 

Voici la circulaire adressée aux préfets 
par H. le ministre de l'intérieur : 

« Paris, le 16 septembre 1865. 
» Monsieur le préfet, 

> Plusieurs conseils municipaux ont' 
••pcherehé les moyens de donner de la pu
blicité à leurs délibérations, s o t par la 
voie de* journaux, soit sous U.uie autre, 
forme. Q.elques-uns même ont exprimé' 
l'intention de publier, au lieu el p'ace du 
procès-verbal dresse-par le secrétaire du 
conseil, un compte rendu officiel de leurs 
séances. Ce cnmpte-rendu contiendrait le 
résume des opinions émises par les divers 
membres du conseil, en mentionnant le 
nom de chacun d'eux ; cette analyse des 

délibérations serait rédgée par une com
mission instituée par Te conseil et renou
velée à chaque session. Mon attention a été 
appelée sur ces questions, el je crois de 
voir, à ce sujet, préciser dans une circu
laire les règles auxquelles vousdevrez vous 
conformer. 

» Il convient, avant tout, de se fixer sur 
les textes, afin d.; déduire les principes 
qui régissent la ma'ière. 

» Les travaux des conseils municipaux 
consistent dans des délibérations qui doi
vent être inscrites p ir Ordre de date sur 
un regist e eoté et p ir.-iphe par le sous-
preft et siifiia de toos 'es membres pré
sents à la séance. (Loi du 10 mai 1855, 
art. *6.) 

« Un membre do consei1 est élu à chaque 
session an scrutin sécrétai à la u i i jo i i e 
des membres présents, p«ur remplir les 
fonctions de secrétaire, (Loi du 10 mai 
1855, un . 19 ) 

• Ces fonctions consistent nécessaire
ment dans la tenue du registre et la ré
daction du pmcès-verbal des délibéra
tions. 

• Copie de chaque délibération est 
adressée au préfet ou au sous préfet dans 
la h itiioe. (Lui du 10 mai 1835. art, 22.) 

• Le, séances des conseils municipaux 
ne sont pas pub tques. {Même anicle ) 

> Leurs débats ne peuvent être pub iés 
officiellement qu'avec l'approbation de 
l'amortie supérieure. (Art. ÎQ de la loi du 
lSjui l le 18:17.) 

» J'écarte tout d'aborU. à l'occasion de 
c Ile dernié-e disposMieja 
peu sérieuse, qui ne comporte pas une 
longue réfutation, et sur laque I •, d'ail
leurs, o i n'a pas insiste. On s est demandé 
si l'article dont il s'agit, n'ayant pas été 
reoro luit dans la loi du 10 mai 1855.éiail 
encore eu vigueur. Il suffira défaire re 
marquer qoe la loi de 1S55 n'a obroge 
celle de 1837 ni expressément, ni implici
tement, et que, par suiie, la disposition 
doul il s'agit, comme la plupart de celles 
que contient la lui de 18.'17, n'a rien perdu 
de son autorité • i de sa force légale.. 

> Celte question préliminaire vidée, 
j'arrive au fond du débat. 

» En présence de l'ensemble des pres-
cripiieusque je viens de rappeler, il est un 
premier point qui ne saurait l'aire aucun 
doute» puisqu'il es* formellement énoncé 
dans le texte de la loi :c'esi que les débats 
dés conseils murcipiux ne peuvent élre 
J'objet d'une publication officielle qu'avec 
l'approbation de l'administration. 

• A ce premier principe, il faut en 
ajouter un autre qui en est la conséquence 
nécessaire : c'est que l'approbation ne peut 

être donnée, o s a s e l'ont 4e*u i i i é «ruel 
• lues c.» iseils m i no>p i i x , à f**»*«e et 
d'jne manière, générale C* n'est certaine 
m ;ot pas sans dessein q ie 'e leg s a eur a 
exig» non .seulement V autorisation, miis 
Vapp'Obaiion de radminisiratiou; cette ex 
pr s-ioit si caractéristique, >ji energiq te, 
définit nettement les de on-s et les droits 
•le I a In nisiraiion. L'a lui nislration obli
querait la mission que la loi lui confère si 
elle conseillait à se départir du droit 
•l'exiineu qui lui appartient pour chacun 
des actes des conseils municipaux. Il n'y 
aura d » ic pris lieu de donner suite' aux 
délibérations par lesquelles quelque, cou , 
seils Dit ile.n m le cette n.lions mou prêt-, 
lable, genéra'e et inlefinie. Vousd ve^ 
leur faire con laiire, Monsieur le préfet,; 
qu'une deuia.de spéciale devra von, eue. 
adressée pour chaq le délibération, avec 
lu copie de cet'e délibération, comme le 
prescrit fart, il de lu loi de 1855, el Mue, 
dans ces conditions, vous apporterez de 
voire côie le plus grand empressement è 
examiner la délibération el à rendre votre 
décision. 

• Il rasie à examiner dans quelle forme 
doivent être c-nçoes les délibérations des • 
linées à nue publ.ealion officielle. 

» Ainsi que je l'ai rappelé en commen
çant. Monsieur le préfet, la loi a pris soin 
elle-même de régler le mode <Je rédaction 
des delib 'rations des conseils municipaux. 
R le confie ce soin à un secrétaire, qui,é!u 
par le conseil municipal, organe par con
séquent du conseil et responsable envers 
lui, rédige tes del beraiions et tes transcrit 

une objection .J t i r u n legis ireoj ê t e s sont revêtues de la 
signature de tous les membres de l'assem
blée. 

• A ce document officiel, quelques con
seils municipaux ont eu la pensée de 
substituer un compte-rendu spécial, ana
lytique, lait au point de vue de la publi
cité, conçu en termes différents du procès-
verbal tenu par le secrétaire, el sou nis, 
non pas au contrôle du conseil tout entier,, 
mais à la revision d'une commission qui ne 
constituerait qu'une fraction du conseil. 
Un p.ireil co npte-rendu, rédigé par des 
personnes autres que celles à qui la loi en 
a donne le mandai spécial, dans des condi-
lions aulres que celles que la loi a pres
crites, est "une pièce sans valeur légale, 
qui ne saurait être l'objet d'une publica
tion officielle, et qui. par conséquent, ne 
devra jamais élre revêtue de votre appro
bation. 

» A plusforte raison, devez-vous refuser 
cette approbation lorsque les noms des 
aspirants (*) seront mentionnes, soit dans 

O -

un compte-rendu deee genre, soit-même 
dans un procès-verbal régulier. 

•- Les considérations les plus graves 
commandent de maintenir les di eussions 
les conseils municipaux' dans In âpjbère 
des intérêts purement administratif, et 
d'empêefier qu'elles né soient dèuaiurees 
ou par rie dangereuses provocations.aux 
oassions extérieures, ou par de r>gretlabl< s 
a ipels a u n e vaine popularité.-La. publi
cité, eu même temps qu'elle entraîne t e r -
tains esprits aventureux, effraie beaucoup 
l'hommes modestes, timides, el cependant 

éclairés et co iscieiic'eux. qui seraient 
éloignes de toute participation à ces débats 
inférieurs par le bruit qui se Tau fiinour 
de l-ur nom Ces considérations s'appli-
• liieni dans tuile leur force, aux cpiyn'ils 
mon ci,iauv q l'on a si souvent < ompaies à 
• le veriiubes conseils de Tarnille, é"fJcesl, 
sans aucun douté, pour ce moiiT. que la 
'oi a voulu que leurs séances ne fussent 
pas publiques. 

» Vous devez donc prendre pour règle 
de conduite, Monsieur le préfet, lodles les 
fols que la délibération ou le procès-
verbal contiendra la désignation des opi
nants, d'user du droit que la lui vous at
tribue lerefu er votre sauclioii à la-«publi
cation officielle. 

» En résumé, les délibérations .et 1rs 
débats des conseils municipaux ne peuvent 
être publies <>rP : : nient qu'avec voire 
approbation. CçiU) approtiauon. doit élre 
demandée spécialement pour chaque.dé i-
beration. Elle ne saurait être accord»» 
qu'aux d l̂ beratious transcrites sur l is re
gistres du conseil, dans les fo mes ci-
dessus rappelées E le devra e u e refusée 
pour les délibérations qui. lors même 
qu'elles seraient régulières d'ailleurs, con-
li>miraient les noms des membres qui ont 
pris part à la discussion. 

» Telles sont, Monsieur le préfet, les 
prescriptions qui découlent de l'esprit de 
nos institutions, et qui, pour la plupart, 
sont énonces en termes exprès daus le 
texte de la loi. 

» Elles ouvrent aux conseils municipaux 
la faculté de porter à la connaissance de 
leurs mandants les résolutions qu'il» ont 
prises dansla gestion des interétscomanu-
naux; en même temps, elles réservent à 
I ajuiinislrauon le droit d'empêcher les 
abus qui tendraient, soit à déplace* fac
tion des conseils municipaux, so. l à secon
der, au détriment des affaires publiques, 
des calculs individuels. Celte législation 
est libérale j e | te est..prudente Vous devrez 
vous-même, Monsieur le prefeL vous inspi
rer de co double seutiineui dans. l'ei.ercic 
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LE ROMAN 
D'UN 

H E R I T I E • 
DEUXIÈME P A R T I E . 

CHAPITRE XVI. 

LE FBÈBÈ ET LA SQEL'.R 

(Suite.) 

'« O U e bette Suisse, dit-il, en se frot-
* tant les mains d'un a>r guilleret, epuis 

que je ne fai vue.'ai un peu vieilli, el ce a 
• n'aide pas à «upp«»rter les rigueurs de ses 

hivers. Quelle tempête 1 A certains mo
ments, j'ai cru que je serais oblige de me 
cramponner au cou de mon cheval, pour 
ne pas élre emponé par le vent dans le 
la - d'Yverdon, ou sur une des cimes du 
Jura. 

Vous n'habites pas là Suisse? lui dit 
^ 1 . de ta Sarraz. 

— Non. repondiJ-il sèchement, comme 
jS'ilélait choqué qu'»n se permit d» l'in-
4earoger. Puis, soudain, reprenant un ton 
•pin» gai el n*us amical, il ajouta: J'y ai 

1 quelque temps, dans ma jeunesse ; 

j'ai herborisé dans ses forées, ^sor ses mon
tagnes ; j'y ai même fait quelques bonnes 
observations, et comme on s'attache aise-r 
mentaux lieux o ù l'on réussit dans son 
travail, j'ai ele plus d'une lois Ires-lente 
de rester dans ce poys, niais la curiosité; 
l'amour de la science, la passion du mer
veilleux m'ont emporté en de lointaines 
contrées. Telqiie vous me voyez, j'ai voyagé j 
de toutes les façons; à pied, à cheval, sur 
lu bosse d'un chameau et la croupe d'un 
éléphant, dans des chaises de bambou, 
poil *es par de pauvres nens réduits a 
l'état de bêtes de somme, dans des Irait 
n aux avec un attelage de rennes, dan* 
d'ouires avec un attelage de chiens, sur 
ue grands navires européens, sur des 
jonques chinoises, sur des canots creusés 
dans des troncsdarhres, sur des radeaux 
façonnes avec des faisceaux de joncs. 
Seulement je n'ai pas voyage, comme 
Icare, avec des ailes, ni comme Bacuhus 
dans un char conduit par des tigres, ni 
• oui me JUII.IS dans le ven-ire d'une baleine. 
C'est égal. J'ai admiré, en diverses occa
sions, les procèdes inventes par l'homme 
pour se procurer le» moyens de locomo
tion et sui oleer à sa faiblesse Car f hom
me, ce glorieux potentat, n'est, par sa 
constitution physique, qu'un faible et 
ehéiifanimal, Irés-mferieur, sous plusieurs 
rapports, à une quantité d'animaux. Il ne 
peut pioiier dans les airs, comme onesiui-
ple aiouelle ; pénétrer deus les flots de la 
mer, comme un dauphin ; remonter les 
torrents, comme un saumon: gravir les 
pies des montagnes les plus escarpées, 
comme un chamois; parcourir I" plaine 
a>vec la rapidité u'une gazelle. Il n'a par 
lui-même, ni la force du lion, m la pru

dence du serpent, ni f industrie du easfur, 
ni les connaissances architecturales et 

géométriques de l'abeille. Les animaux 
naissent vêtus, équipes, armes pour vivre, 
selon la température des régions où ils 
sont engendres pour saisir Itur proie, ou 
se défendre contre leurs adversaires, ou 
échapper aux pénis de leur existence. 
L'ours du Nord a sou épaisse fourrure; la 
tortue, sa carapace ; le scorpion, son ai
guillon ; l'hirondelle, sou bec et son agi
lité; l'insecte, ses centaines d'yeux micros
copiques; la sepia, l'encre noire qu'elle 
distille pour aveugler ceux qui la pour
suivent. 

L'homme, au contraire, à sa naissance, 
est tout débile, tout nu, tout tremblotant. 
Il faut qu'on l'emmaillotle, qu'on le nour
risse avec soin, qu'on le prolege. l)elo> gs 
mois se passeront, avant que ce sou vers n 
de la création puisse se. tenir debout, s r 
le sol où il doit régner, et de longs mois 
encore, avant qu'il puisse exprimer, dans 
son informe dialecte, ce que notre vul
gaire chardonneret exprime méol ieuse -
ment dans le sien, dès sa première se
maine. Mais par la volonté divine, les 
facultés physiques de l'homme n'ont été 
comparativement si restreintes que oour 
lui faire mieux comprendre le pouvoir de 
ses dons sumatur s, l'élévation de son 
àme. la grandeur de sou intelligence. • 

En ce moment, le vu illaru tut inter
rompu dans sou monologue par le domes
tique qui lui apportait son souper. Le 
baronet la baronne av,.tenl déjà pris leur 
repas du soir, mais tous deux s'apprechè-
renl de la table pour en faire les honneurs 
à. leur hôte. La bironne lui servit elle-
même une tranche de pâté, el le baron lui 
versa du vieux vin de Bourgogne, dans un 
grand wiedercorne. Le vieillard mangea de 
bon appétit, bul1^ gaillardement, puis se 
remit à causer, ou plutôt à discourir, avec 

une volubilité qui ne laissait de place à 
aucune ques ton. el une assurance qui ne 
permettait pas de douter de sa véracité. 

Ses de/ux hôtes étaient pourtant bien 
étonnés de ses récits. Il leur racontait dans 
quels lointains pays il avait éle, êl quelles 
aventures lui étaient arrivées. 

• 0i i, disait-il en fixant sur le foyer 
deux yeux pétillants, comme s'il voyait 
dans la flamme des tisons une image de 
son ardente jeunesse ; oui. j'ai eu l'ambi
tion de commuer l'œu.redes hommes qui 
oui pénètre daiis les arcanes de la nature, 
l'œuvre d'Averrôès. de Roger Bacon, d'AI-
h> rt le Grand, de Cornélius Agrippa. J'ai 
voulu étudier aussi la nature, parce qu'il 
y a entre el e et nous une intime correia 
tion. parce que le même esprit qui l'ani
me, qui se répand librement sur les eaux, 
dans les champ i, est contenu dans noire 
microscotne parce que chacun des mou
vements "le noire cœur correspond à ceaix 
de la naiure, parce que ses beaux jours 
représentent n o s j o i i s ; ses nuages, ims 
chagrins, et ses hautes montagnes, nos 
idéales aspirations. J'ai vou'u aussi ap
prendre à composer l'elixir de longue vie 
el découvrir la pierre philos..phaie, qui 
prolongerait également nuire existence. 
Car si, par la trausmutaiioii des métaux, 
nous en venions à ue plus employer que 
des ustensiles d'or el d'argent, nous ne 
serions plus empoisonnes, comme nous 
le sommes journellement, par les oxydes 
de fer. de cuivre, de plomb, qui se mêlent 
à* noire nourriture. 

• Je me suis mis en voyage. J'ai été de 
région en région, gravissant tes cimes es 

'carpees. pour y .cueillir les plantes les 
m-jins connues, descendant au fond des 
souterrains p«ur^-scruter1 les veines mé
talliques, observant les divers phénomènes 

de l'air, de l'eau, du sol, et partout .re
cherchant les différentes classes de gens 
auxquelles la croyance populaire attribue 
un pouvoir mystérieux. J'ai vu les char
meurs de serpents et les fakirs de l'Inde, 
les derviches de Constaniinople. les vieux 
copines du Caire, les tablons de la Pales
tine, les sehHmans de la Tnriaiie. Je M'ai 
pas ele en Chine, où il y a de si anciens 
éléments de sciences, m à l'Ile de Ceylan, 
où noire père Adam, banni de l'Edeu, se 
réfugia, dit-on, sur un pic él>ve qui pwrle 
encore son nom. C'est là mon grand re 
gret. Mais j'ai vécu avec des bandes de 
Bohémiens, cette race appauvrie, dégra
dée, uiiktr.ible. dont ou ne peut dire l'ori
gine, el qui garue sous se» haillons un 
type de beauté supeibe, dans ses yeux le 
feu de lO.ient, dans sa mémoire des 
fragments de poésie qui rappellent les âges 
homériques, el des traditions qui sent 
comme les pilastres épars d'un colossal 
ed lice en ru.ue. J'ai aussi voulu v« ir ce. 
qu'il en est des prétendus magiciens n.o-
itenies. des devins, des astrologues, des 
fiise-rs d'ainuletes el de sortilèges. En 
riulande, pour luvguer dans la mer du 
Nord, j'ai acheté d'un hi.bile houime un 
bon venl enfermé dans les nœuds d'un 
mouchoir. En Laponie. étant souffrant, je 
me suis confié à un autre .-avant qui pré
tendait que je n'étais malade que parce 
que mon âme m'avait quitté pour aller se 
promener dans l'autre inonde. Elle trou
vait là, disait-il. des âmes de sa connais
sance qui lâchaient de la retenir Pour la 
déterminer à revenir à moi, il l'évoqua en 
se jetant la fucvconire jeire, et enfin .Ja 
força à l'obéissance par ses cpnjura.ijtqis 
ei par le reteiiita&euieut de suu «wjnènpr 
runique. Eti Allemagne, j'ai eu de longs 
entretiens avec une vieille femme qui 
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